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Présentation des voeux pour la nouvelle année. 
 

Alors que la crise financière fait planer sur 
le développement de l’Ile-de-France de vives 
inquiétudes et que tout parait bien secondaire 
face à l’urgence des réponses économiques et 
sociales que les acteurs régionaux doivent 
mettre en place, fallait-il que le CESR se 
mobilise sur la question de l’accueil touristique 
de la région capitale ? 
Pour de multiples raisons que nous allons vous 
exposer ce matin, la réponse est sans équivoque 
oui. 
Oui car le secteur touristique est un secteur 
clé de l’économie francilienne, un secteur 
très fortemment créateur d’emplois. 
Je laisserai à Alain Bouchart, président de la 
commission du tourisme, des sports et des 
loisirs de notre Assemblée et à Barthélémy 
Trimaglio auteur de ce rapport intitulé “Le 
tourisme en Ile-de-France : pour un accueil à 
la hauteur des enjeux », le soin d’entrer dans 
le détail des chiffres. 
Je veux quant à moi ne citer que la part prise, 
ces dernières années, par la filière touristique 
dans l’économie francilienne. Celle-ci est 
estimée à 10 % du PIB francilien.  
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A lui seul ce pourcentage démontre 
l’importance du niveau d’activités de ce 
secteur dans un moment où chaque emploi 
sauvegardé, chaque création de richesse va 
compter. 
 
Le CESR d’Ile-de-France a donc souhaité, 
avec ce rapport et cet avis, livrer aux élus 
régionaux ses réflexions et ses propositions 
alors que s’est ouvert, avec la délibération du 
Conseil régional du mois de novembre 
dernier, le chantier d’un nouveau Schéma 
régional du tourisme et des loisirs qui doit 
définir les objectifs à moyen terme du 
développement touristique régional selon les 
termes de la loi du 23 décembre 1992. Cette 
loi complète celle du 3 janvier 1987 stipulant 
que le CESR est consulté sur le Schéma 
régional du tourisme et des loisirs au même 
titre que les comités départementaux du 
tourisme. 
 
Depuis 10 ans, le CESR a multiplié ses 
réflexions autour du tourisme, des sports et 
des loisirs avec : 
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! L’avis du 8 octobre 1998 et son rapport relatif au 
tourisme en Île-de-France : emploi et retombées 
économiques, présentés par Joseph Olivereau ; 

! L’avis du 13 avril 2000 et le rapport sur le schéma 
de développement du tourisme et des loisirs en Île-
de-France pour 2000-2010, présentés par M. 
Pierre Baudoin ; 

! L’avis du 18 janvier 2001 et le rapport sur le 
projet de liaison rapide Paris/Roissy-CDG 
présentés par Jacques Trorial au nom de la 
commission de la circulation et des transports ; 

! L’avis du 15 mai 2003 et le rapport sur les enjeux 
et potentialités du tourisme fluvial en Île-de-
France dans le contexte du Bassin parisien et de 
l’Union européenne présentés par Jean-Jacques 
Ivain au nom de la commission du tourisme, des 
sports et des loisirs ; 

!  L’avis du 26 octobre 2004 et le rapport relatif à la 
protection et valorisation du patrimoine en Île-de-
France, présentés par Patrick Aracil, au nom de la 
commission de la culture et de la communication ; 

! La communication du 26 octobre 2006 relative à la 
synthèse des réflexions et des propositions de la 
commission du tourisme, des sports et des loisirs 
dans la perspective de la révision du SDRIF 
présentée au nom de cette commission par Joël 
Biard ; 
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Vos confrères s’intéressent de près à toutes les 
questions relatives au tourisme dans les dix 
derniers jours, plusieurs articles ont encore été 
consacrés à cette thématique avec notamment 
la mise en place sur l’A1 d’un couloir dédié à la 
circulation des taxis entre Roissy-CDG et Paris. 
Une solution qui contribuera à améliorer le 
regard de ces millions de touristes qui, arrivant 
par la plate-forme aéroportuaire, avaient pour 
première impression l’attente interminable aux 
stations de taxis puis les embouteillages du 
réseau autoroutier francilien. 
 
Le CESR a souhaité apporter un éclairage 
particulier sur l’amélioration de la qualité de 
l’accueil que les professionnels du tourisme et 
l’ensemble des Franciliens doivent développer 
en commun. 
Selon Le Monde du 26 novembre dernier, 
l’Organisation mondiale du tourisme (OMT) 
annonce une stagnation du secteur touristique 
en 2009, il est donc plus nécessaire que jamais 
de mettre en place les outils qui continueront de 
donner envie aux touristes du monde entier de 
venir et revenir en Ile-de-France. Plus l’accueil 
touristique sera au niveau des richesses 
patrimoniales dont nous sommes si fiers, plus la 
destination francilienne restera attractive et sera 
en mesure de concurrencer les nouvelles 
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destinations qui ne manquent pas de fleurir ici et 
là. 
En écrivant ce rapport et en formulant ses 10 
propositions, le CESR a voulu contribuer, à sa 
manière, dans le respect des règles qui le 
régissent, à la relance de l’économie et de 
l’emploi car le tourisme est un secteur où les 
jeunes peuvent trouver des métiers solides pour 
l’avenir à condition comme le soulignait 
récemment Henriette Zoughebi dans une 
interview à L’Humanité Dimanche, que « de vrais 
parcours professionnels et des salaires 
décents » se mettent en place. 
 
Le tourisme est aussi facteur de cohésion 
sociale car il est attention vis-à-vis de l’autre, de 
l’étranger, de l’inconnu. 
Paris concentre bien évidemment tous les 
regards mais la dynamique touristique est bien 
réelle au-delà du périphérique. Notre 
commission culture et communication le 
démontrera dans quelques mois en présentant 
au travers d’un rapport le foisonnement des 
initiatives culturelles en banlieue et les fossés 
qui restent à combler en matière d’accessibilité 
de la culture, entre le cœur de l’agglomération et 
le reste de l’Ile-de-France. 
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Pour plagier François Taillandier, romancier et 
chroniqueur, en matière de tourisme, alors que 
l’on croit que tout tombe tout cuit dans l’assiette 
francilienne, le CESR répond « Au boulot ! ».  
 
Au boulot pour maintenir l’attractivité touristique 
de l’Ile-de-France, 
Au boulot pour donner envie aux touristes de 
revenir avec une amélioration de la qualité 
d’accueil, 
Au boulot pour structurer la filière, 
Au boulot pour améliorer le système de 
formation, 
Au boulot pour démontrer que l’Ile-de-France est 
et restera une région qui sait accueillir et mettre 
en valeur son patrimoine. 
Au boulot, en veillant toutefois à préserver 
l’esprit des lieux et en évitant de transformer 
notre patrimoine culturel en simple usine à 
rendement… 
 
Avant de donner la parole à Alain Bouchart je 
voudrais vous inviter à participer à notre 
prochain grand rendez-vous qui se tiendra le 
mardi 3 février autour de l’agriculture de 
proximité en Ile-de-France. 
 
Ce jour là, nous organisons un colloque qui 
abordera les questions de préservation des 
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terres agricoles franciliennes, de sécurité 
sanitaire, de ressources alimentaires, de 
changement d’habitudes de consommation, de 
recherche de qualité, d'authenticité et de 
diversité des produits. Ces thématiques 
recoupent les grands enjeux agricoles 
d’aujourd’hui et les préoccupations des 
Franciliens. 
En organisant une journée de débats, le CESR 
souhaite présenter les opportunités de nouveaux 
marchés agricoles et soutenir un secteur 
économique porteur d’emplois et de capacité 
d’insertion en Ile-de-France dont je vous rappelle 
que 45% de sa superficie est occupée par 
l’agriculture. 

 
Au cours de cette journée du 3 février, parole 
sera donnée à celles et ceux, élus, décideurs, 
éleveurs, et producteurs qui font vivre cette 
grande région agricole. 

 
Les débats agrémentés d’échanges nourris avec 
la salle, les secteurs syndical et associatif, 
mettront en avant l’extraordinaire richesse et 
potentiel d’avenir de l’agriculture de proximité 
francilienne, l’apparition de nouvelles structures 
de vente, sa contribution à la préservation de la 
qualité de vie et au développement durable ou 
encore sa capacité à mettre en œuvre des 
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solutions innovantes en matière de santé, 
d’orientation et de formation. 
 
Après des interventions d’ouverture sur la place, 
la diversité et les enjeux d’une agriculture 
durable en Ile-de-France, la journée d’échanges 
et de propositions concrètes s’articulera autour 
de 4 grands débats qui aborderont les questions 
de mobilisation du foncier, de préservation des 
espaces agricoles, de nouveaux comportements 
alimentaires, de réseaux de commercialisation, 
de coût de transport ou encore de filières de 
formation aux métiers agricoles. 
 
 
De nombreux décideurs politiques et 
économiques, sociologues, militants associatifs, 
producteurs et éleveurs franciliens ont déjà 
répondu positivement à notre invitation. Nous 
profiterons également de la participation 
exceptionnelle de Guy Martin, chef cuisinier du 
Grand Véfour qui met à l’honneur, dans ses 
cuisines, les productions franciliennes. 
 
De nombreux agriculteurs en provenance de 
plusieurs départements d’Ile-de-France (77, 78, 
93 et 95 notamment) viendront témoigner de leur 
expérience. N’hésitez pas à solliciter des 
interviews auprès de Jean Tilloy. 
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Je passe la parole à Alain Bouchart pour revenir 
au sujet qui nous intéresse aujourd’hui, la qualité 
de l’accueil touristique en Ile-de-France. 


